
Si vous travaillez dans une grande entreprise qui sous-traite des travaux ou 
des services qui étaient auparavant effectués en interne, vous pouvez deman-
der au syndicat de vérifier ce qui a été sous-traité et si les travailleurs des 
entreprises extérieures bénéficient de salaires et de protections adéquates.   
PARLEZ-EN A VOTRE DELEGUE SYNDICAL

POUR PLUS D’INFORMATIONS ET POUR PROTEGER VOS DROITS, 
CONTACTEZ LE BUREAU DE LA CGIL LE PLUS PROCHE DE CHEZ VOUS 

Récemment, grâce aux luttes syndicales, l'article 29 
de la loi 276/03, qui règle les marchés dans le secteur 

privé a été modifié.  
Plus précisément, le paragraphe 
1 bis prévoit que : “Le personnel 
employé dans les marchés de tra-
vaux ou de services et dans la 

sous-traitance a droit à un traitement économique et réglementaire qui ne doit pas être 
inférieur, globalement, à celui prévu par la convention nationale et territoriale stipulée par 
les syndicats de travailleurs et les associations d'employeurs comparativement plus re-
présentatives au niveau national, appliquée dans le secteur et pour le domaine strictement 
lié à l'activité qui fait l'objet du marché et de la sous-traitance.”. 

La CGIL s’engage à élargir les protections 
prévues dans les marchés publics aux 
secteurs privés également, en luttant 
contre l'exploitation et les bas salaires

Travaillez-vous en sous-traitance dans le privé ? Souhaitez-vous vérifier si c'est légitime ? 
Si ce n’est pas le cas, vous avez le droit d'être employé directement par l'entreprise com-
mettante.  
Souhaitez-vous savoir si la convention collective nationale qui vous concerne est correcte 
et si elle prévoit des protections et des salaires appropriés ?     
Savez-vous que, dans le cadre de la "responsabilité conjointe et solidaire", l'entreprise com-
mettante est directement responsable en cas de contrat illégal, de non-paiement, de différences 
de salaire et de sécurité sociale liées à une mauvaise application d'une convention collective ?

NON A LA  
SOUS-TRAITANCE  
DE NOS DROITS  
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